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L'AGRICULTURE BIOLOGIQUE EN WALLONIE : 
ÉTAT ACTUEL ET DIFFUSION 

Marie PIRENNE 

Résumé 
L'agriculture est toujours restée une activité fondamentale, mais a connu, depuis ses débuts, de 
profondes mutations. Ces changements sont révélateurs des modifications de la société. 
Aujourd'hui, l'agriculture biologique, quoique marginale, a pris sa place dans le monde agri-
cole. Pour comprendre cette mutation récente, cet article tente de répondre à trois questions 
fondamentales : Qu'est-ce que l'agriculture biologique ? Où se localise-t-elle en Wallonie ? 
Comment ce développement s'est-il opéré ? 
En plus des données existantes, c'est une enquête réalisée auprès d'agriculteurs biologiques qui 
a servi de base à cette étude tandis que la théorie de la diffusion des innovations ainsi que de 
nouveaux courants de recherche en géographie guideront nos réflexions. 
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Abstract 
Agriculture has always been a essential activity, but has knowed, since its beginnings, deep 
mutations. Those changes are linked to social mutations. Today, biologic agriculture, although 
marginal, has taken a place in the agricultural world. To understand this recent mutation, this 
article tries to answer to three main questions : What's biologic agriculture ? Where is it located 
in Wallonia ? How occured this development ? 
In addition to the existing datas, a survey on the biologic farms was used for this study, whereas, 
the theory of the diffusion innovation as well new currents of search in geography will lead our 
reflexions. 
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INTRODUCTION 

Afin de définir l' agriculture biologique, appelée égale-
ment agriculture organique, il nous semble opportun de 
retracer brièvement l'historique de celle-ci. Les crises 
alimentaires actuelles (vache folle, OGM, dioxine...) et 
l'élan de certains modes de production alternatifs, don-
nent à penser que l' agriculture biologique est récente. 
Or, même si certains auteurs dont J.-M. Viel (1979) trou-
vent les bases de cette agriculture au Moyen Âge, c'est 
au cours du XXe siècle que l'agriculture biologique a 
trouvé ses origines profondes et surtout son idéologie 
propre. En effet, la modernisation de plus en plus pous-
sée et la mondialisation ont bouleversé toutes les struc-
tures existantes. L'agriculteur, davantage contraint, s'est 
vu forcé de produire toujours plus dans des délais tou-
jours plus courts. Or, si, au départ, agriculture et indus-
trie se complétaient, cette dernière est devenue la grande 
pourvoyeuse de l'agriculture qui est désormais sous 
l'emprise du commerce. À côté des problèmes écono-
miques et sociaux que pose l'agriculture, ce sont des 
problèmes d' ordre écologique et de santé publique qui 
apparaissent, suite notamment à l'utilisation d'engrais 

solubles rapidement assimilables, de biocides, de ma-
chines de plus en plus puissantes, en choisissant les va-
riétés les plus productives, etc. Pour résoudre ces pro-
blèmes, une minorité d'agriculteurs pense avoir trouvé 
une solution en recourant à l'agriculture biologique. 
Ce mouvement fut lent et une série de concepts ont 
émergé au fil du temps : la biodynamie, l'agriculture 
organique et l'agriculture organo-biologique. Ces con-
cepts ont apporté des solutions précises à divers problè-
mes posés par l' agriculture conventionnelle et ont con-
tribué à la création du concept d'agriculture biologique. 
Celle-ci peut se définir de la façon suivante : l'agricul-
ture biologique est une activité économique ayant pour 
but d'obtenir des végétaux et des animaux utiles à 
l'homme sans asservir la nature, mais au contraire la 
soutenir en respectant ses cycles écologiques. Elle n'em-
ploie ni pesticides chimiques synthétiques, ni engrais 
chimiques. Une place centrale est, dès lors, accordée 
au maintien de la fertilité du sol (Pirenne, 2000). Ce 
mode de production n'est donc en soi pas nouveau puis-
qu'il s'efforce de perfectionner des méthodes tradition-
nelles, mais c'est le terme qui est innovant et réellement 
porteur d'une idéologie réactionnaire. Cependant, du 
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point de vue étymologique, l'utilisation du terme biolo-
gique pour désigner un système de production est 
inappropriée puisque, comme le souligne C. de Silguy 
(1999), « toute opération de production agricole qui con-
cerne la vie des plantes et des animaux est biologique ». 
Pour terminer, signalons que l'agriculture biologique se 
présente comme une perspective d' avenir dans le cadre 
du développement durable et des mesures agro-
environnementales. Les possibilités d' avenir de ce mode 
de production alternatif seront envisagées à la fin de cet 
article. 

I. ÉTAT ACTUEL DE L'AGRICULTURE BIOLO-
GIQUE EN BELGIQUE 

A. Évolution de l'agriculture biologique en Belgi-
que 

LINS ne distinguant pas l'agriculture biologique de 
l'agriculture conventionnelle, cette étude a pu être réa-
lisée grâce à l'aide d'organismes plus spécialisés (Pi-
renne, 2000). Le tableau 1 nous dévoile différents points : 
l'agriculture biologique n'a pas cessé de croître au cours 
des 10 dernières années. Ceci est particulièrement ma-
nifeste en Wallonie et la tendance s' est d' ailleurs inver-
sée : si, au début, l' agriculture biologique était plus im-
portante en Flandre, c'est au milieu des années 90 qu'elle 
s'est démarquée en Wallonie. Comme, lors du recense-
ment INS de 1998, il existait 65 674 exploitations agri- 

coles en Belgique, le mode d'exploitation biologique re-
présenterait donc 0,84 %. 

En 5 ans (de 1995 à 1999), on observe une progression 
de 15 130 hectares consacrés à l' agriculture biologique. 
L'agriculture biologique représente actuellement 1,33 % 
de la superficie agricole belge. La dernière colonne du 
tableau 2 permet d'observer une fois de plus la prédo-
minance de l'agriculture biologique en Wallonie par rap-
port à la Flandre. Ceci est tout à fait remarquable puis-
que la SAU (Superficie agricole utile) en agriculture con-
ventionnelle ne montre pas un si fort contraste (54,3 % 
de la SAU en Wallonie et 45,7 % en Flandre) (Agrinfo, 
2000), mais cette croissance nette de l'agriculture bio-
logique ne doit pas nous faire perdre de vue la margina-
lité de ce mode de production (y compris en Wallonie). 
La comparaison de la nature des cultures et des éleva-
ges entre les deux modes de production (Pirenne, 2000) 
a montré que les traits principaux de l' agriculture biolo-
gique sont proches de ceux de l'agriculture convention-
nelle. Ce constat n'est d'ailleurs pas étonnant, car tout 
agriculteur, quel qu' il soit, recherche des cultures adap-
tées aux conditions de sa région. La seule grande diffé-
rence survient pour le blé et les plantes industrielles 
comme la betterave sucrière qui est moins cultivée en 
agriculture biologique, car sa croissance sans additifs 
chimiques est contraignante et son écoulement est diffi-
cile sur le marché biologique. 



L'agriculture biologique en Wallonie : état actuel et diffusion 83 

B. Répartition actuelle des agriculteurs biologiques 
en Belgique 

Nous avons cherché à visualiser la part de l'agriculture 
biologique dans l'agriculture belge afin de pouvoir com-
parer ces deux modes de production (Carte 1). Le con-
traste Flandre - Wallonie est net, l' agriculture biologi-
que étant largement plus développée dans la partie sud 
du pays. En effet, sur 226 communes occupées par le 
mode de production biologique, près de 70 % sont wal-
lonnes. Ceci est remarquable puisque l' agriculture con-
ventionnelle montre une situation inverse avec 2/3 des 
exploitations se situant en Flandre (Van Hecke, 1992). 
Si nous comparons cette carte avec celle des régions 
agricoles de l'INS, nous observons que l' agriculture bio-
logique est très présente en Haute Ardenne, dans la par-
tie essentiellement méridionale de la région herbagère 
de Liège et dans la partie occidentale du Jurassique. Elle 
est aussi assez bien développée dans le reste de l'Ar-
denne; par contre, le Condroz et la région limoneuse 
semblent les moins touchés en Wallonie. 
Pour expliquer cette répartition, nous pouvons avancer 
plusieurs facteurs; les caractéristiques générales de l'agri-
culture wallonne et flamande, elles-mêmes dépendan-
tes en grande partie des facteurs biophysiques, ont aidé 
ou non l' agriculture biologique à se développer. Nous 
savons (Petit, 1999) qu'une évolution différente a con-
tribué à augmenter l'écart des superficies moyennes des 
exploitations entre la Flandre et la Wallonie. Alors qu'en 
région wallonne, elles ont agrandi leurs superficies, c'est 
une intensification de la production qui s'est réalisée en 
région flamande. Or un système de production intensif 
(notamment l'utilisation massive d'engrais) est tout à 
fait opposé au mode de production biologique et, inver-
sement, une agriculture extensive (avec de grandes par-
celles) en est plus proche. À titre d'exemple, c'est en 
Campine et en région sablonneuse que se présentent les 
plus hauts degrés d'intensification (Van Hecke, 1992). 
Parallèlement, c'est dans ces régions que l'agriculture 
organique est la moins développée. 

Nous avons ensuite cherché les facteurs plus spécifiques 
à l'agriculture organique pour en expliquer sa localisa-
tion. Le fort développement de l'agriculture biologique 
dans les Cantons de l'Est est sans doute lié à la proxi-
mité de l'Allemagne. En effet, l'agriculture organique a 
toujours été très développée dans ce pays et une influence 
en région germanophone est probable. Il apparaît aussi 
que l'agriculture biologique est davantage développée 
là où elle est arrivée le plus tôt. Nous verrons, dans le 
cadre de la diffusion, que l'agriculture organique s'est 
rapidement développée en région herbagère, en Haute 
Ardenne et dans le reste de l' Ardenne. Par contre, pour 
terminer, diverses caractéristiques de l'agriculture fla-
mande (Van Hecke, 1992) jouent certainement un rôle 
dans l'orientation des agriculteurs : mentalité de travail 
assidu, force animatrice se dégageant de l'infrastructure 
en amont et en aval des exploitations, dynamisme du 

Boerenbond (organisation professionnelle dominante)... 
sont des éléments qui freinent la reconversion. Il sem-
ble, en effet, plus difficile pour un agriculteur flamand 
de s'opposer au courant principal pour se lancer dans 
une voie aussi marginale que l'agriculture biologique. 
En outre, l'enquête a montré combien le regard des autres 
agriculteurs est difficile à accepter pour beaucoup de 
ceux qui se sont lancés en agriculture biologique. 
L'étude de la diffusion de l'agriculture biologique en 
Wallonie complétera cette analyse puisqu'elle permet-
tra de comprendre comment s'est mise en place cette 
répartition, photographie à un moment donné d'un pro-
cessus spatio-temporel. 

H. ESSAI D'EXPLICATION DE L'AGRICUL-
TURE BIOLOGIQUE EN WALLONIE 

A. Le cadre théorique : la théorie de la diffusion 

L'agriculture biologique étant assez récente et margi-
nale en Wallonie, son essor peut être assimilé à la « dif-
fusion spatiale des innovations ». Cette notion n'est pas 
nouvelle comme en témoignent les travaux de T. 
Hägerstrand qui étudia la diffusion des tracteurs dans la 
Suède rurale au milieu du XX e siècle. 
Y. Sugiura (1985) propose la définition suivante : «Spa-
tial diffusion is defined as a phenomenon in which an 
event spreads from one or few points of origin within a 
given area through time ». Nous retiendrons, dès lors, 
cinq mots-clefs : origine, destination, propagation, es-
pace et temps. L'innovation correspond selon le Larousse 
à « l'introduction d'une chose nouvelle pour remplacer 
quelque chose d'ancien » et P. Blaikie (1978) ajoute « In-
novations... are treated as both products of contradic-
tions and causes of new contradictions... innovation dif-
fusion is the process by which the state of society moves 
from one equilibrium to another ». Il existe évidemment 
divers types de diffusion et le processus peut être dé-
composé en différentes étapes (Pirenne, 2000). Mais, 
pour qu'il y ait diffusion, il faut non seulement que l'in-
formation circule, mais aussi qu'il y ait adoption. Ce 
processus peut même s' avérer plus déterminant que le 
processus de communication. L'environnement décision-
nel et les caractéristiques de l' adoptant apparaissent donc 
essentiels. En outre, des barrières peuvent venir freiner 
le processus de diffusion. Les données nécessaires à 
l'étude étant inexistantes ou indisponibles, c'est une 
enquête téléphonique qui a été réalisée auprès de 25 % 
des agriculteurs biologiques wallons. 

B. Pour une explication de la diffusion 

I. Analyse cartographique 

L'enquête a permis de connaître l'année de démarrage 
en agriculture biologique d'un échantillon de la popula-
tion et, en connaissant leur lieu d'exploitation, la carto-
graphie du processus spatio-temporel de diffusion dès 











1980 fut possible. En 1980 (Carte 2), 12 % des agricul-
teurs enquêtés avaient déjà reconverti leur exploitation 
et la diffusion se marque par la formation de certains 
noyaux en Wallonie. La carte de 1995 (Carte 3) donne 
un exemple précis de cette concentration puisque l'on y 
voit une prédominance des agriculteurs biologiques dans 
la partie orientale de la Wallonie (région herbagère lié-
geoise, Haute Ardenne, nord de l'Ardenne et un noyau 
au centre du Condroz et dans la région de Couvin - Chi-
may). En 1999, la carte 4 montre une répartition compa-
rable à celle de la carte 1. 

2. Les canaux classiques de la diffusion 

Les deux grands canaux classiques (qui assurent le con-
tact entre émetteurs et récepteurs) de diffusion étant le 
voisinage et la hiérarchie urbaine, nous avons tenté de 
savoir si leur rôle était significatif dans le cadre de la 
diffusion de l' agriculture biologique. 

a. L'effet de voisinage 

Le croisement de la question « Qui vous a fait décou-
vrir l' agriculture biologique ? » avec la question « En 
quelle année avez-vous commencé l'agriculture biolo-
gique ? », a fourni certaines informations sur ce canal. 
Celui-ci est fondamental puisque le contact entre agri-
culteurs est une réponse majoritaire quelle que soit la 
génération d' agriculteurs concernée. Pour affiner notre 
étude, la cartographie des « villages » des agriculteurs 

en contact (Carte 5) a montré que 29 % des agriculteurs 
concernés par ce canal ont contacté au moins un agri-
culteur de leur village, 50 % ont contacté un ou plu-
sieurs agriculteurs « de la même région » (selon les pro-
pres paroles des agriculteurs) et, enfin, 21 % ont con-
tacté un agriculteur plus éloigné. Le voisinage doit donc 
être pris au sens large, car l' agriculture biologique n'est 
pas présente dans toutes les communes et les agricul-
teurs les plus proches se trouvent parfois éloignés. Une 
cohésion plus importante semble régner en région her-
bagère liégeoise et en Haute Ardenne où l' agriculture 
biologique est bien développée et où l'on retrouve des 
pionniers. Le voisinage apparaît donc comme un canal 
performant et permet de construire le scénario suivant. 
Les pionniers sont non seulement les plus connus dans 
le milieu, mais ils se présentent aussi comme des agents 
d'information plus ou moins objectifs. Ils vont permet-
tre au processus de se développer par contagion. En 
outre, plus la région accueille des agriculteurs biologi-
ques, plus l'effet de voisinage joue un rôle important 
non seulement par diminution de la distance physique, 
mais aussi par celle de la distance culturelle. En effet, 
l'agriculture organique est une innovation matérielle 
puisqu'elle diffuse des techniques agricoles spécifiques; 
elle est aussi une innovation immatérielle puisqu'elle 
fait circuler une autre façon de travailler, voire une autre 
façon de vivre. Des barrières « culturelles » freinent 
alors la diffusion de l'agriculture biologique, le cap à 
franchir supposant un changement profond du mode de 
vie de l' agriculteur. D' autres arguments démontrent en 
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outre l'importance de ce canal (Pirenne, 2000), comme 
le fait que 97 % des agriculteurs questionnés ne regret-
tent pas de s'être tournés vers le mode de production 
biologique. Ceci renforce l'effet de voisinage, car des 
« échos positifs » sont favorables à la diffusion de l' agri-
culture biologique. 

b. Le canal de la hiérarchie urbaine 

Ce canal tend à souligner qu'outre la distance entre les 
lieux, leur position relative dans le territoire joue un rôle 
dans leur proximité (Saint-Julien, 1985) et que l'inno-
vation a plus de chance d'être diffusée d'une grande ville 
vers une petite ville. Dans le cas de l'agriculture biolo-
gique, ce canal ne semble pas privilégié, car les villes 
ne se présentent pas comme des foyers émetteurs. Les 
villes sont cependant importantes en raison de leur rôle 
commercial. En effet, une clientèle potentielle y est ras-
semblée ainsi que des magasins spécialisés et des gran-
des surfaces proposant désormais des produits issus de 
l' agriculture biologique. Cette clientèle potentielle ur-
baine semble expliquer en partie (Pirenne, 2000) que 
les agriculteurs ayant un point de vente à domicile soient 
plus proches des centres urbains (même si le consom-
mateur biologique est prêt à parcourir une distance -
temps supérieure à celle du consommateur traditionnel). 

3. Les facteurs propres à l'agriculture biologique en 
Wallonie 

Ces facteurs fondamentaux ont été mis en évidence suite 
à l'enquête. Les agriculteurs questionnés à propos de 

leur engagement en agriculture biologique ont témoi-
gné de motivations variables selon leur année de recon-
version. Ces facteurs ont été synthétisés en trois catégo-
ries : le comportement des agriculteurs, l'intervention 
des acteurs politiques et l'intervention des acteurs éco-
nomiques. 

a. Le comportement des agriculteurs 

Selon ce courant de recherche, « des facteurs socio-per-
sonnels et familiaux influencent largement les décisions 
prises par les agriculteurs et celles-ci contribuent à chan-
ger l'agriculture au même titre que les facteurs du con-
texte général» (Mérenne-Schoumaker, 1999). L'enquête 
a conforté cette hypothèse puisque 40 % ont avoué ex-
plicitement ou implicitement l'influence de leur vécu 
comme élément majeur dans leur prise de décision. En 
outre, leur engagement en agriculture biologique était dû 
pour 11 % à des « raisons personnelles ». Mais surtout, 
60 % des agriculteurs questionnés étaient et sont animés 
d'une « idéologie particulière » dont nous reparlerons 
plus tard. En définitive, il fallait comprendre comment 
un agriculteur en arrive à quitter l'agriculture conven-
tionnelle pour en arriver à l'agriculture biologique. 
Comme l'a fait A.S. Mather (in Mérenne-Schoumaker, 
1999), nous nous sommes intéressée au processus de 
décision de l'agriculteur pour comprendre son choix. 

1°). Les caractéristiques de l'agriculteur 

Ces caractéristiques ont été partiellement décelées grâce 
aux questions dites d'identification. Il s'est avéré moins 
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évident de préciser leur impact sur le processus de déci-
sion. Cela relevant plus de la sociologie, voire de la psy-
chologie, nous ne nous sommes pas étendue sur le sujet. 
Signalons juste que le futur adoptant se présente géné-
ralement comme un adulte d'une quarantaine d'années 
(75 % des agriculteurs interrogés ont moins de 50 ans 
alors que, selon l'INS, 50 % des agriculteurs conven-
tionnels ont 50 ans et plus) ayant décidé de cultiver se-
lon le mode biologique après 10 ans passés en conven-
tionnel. La courbe du nombre cumulé d'agriculteurs en 
fonction du temps (voir infra) compliquera ce point de 
vue puisque de nouveaux éléments viendront donner un 
coup d' accélérateur à la diffusion de l' agriculture orga-
nique. 
Deuxièmement, le niveau de formation de l' agriculteur 
biologique est généralement supérieur à celui de l'agri-
culteur conventionnel (seuls 27 % n'ont pas suivi de 
formation après leurs humanités alors que, même si la 
comparaison est malaisée, 61 % des agriculteurs wal-
lons n'ont qu'une expérience pratique). En outre, la di-
versité des formations des agriculteurs biologiques est 
impressionnante. 
Troisièmement, l'agriculteur biologique a plus de certi-
tudes concernant l'avenir de son exploitation (davan-
tage de successions assurées et de réponses incertaines 
et moins de certitudes négatives). L' intérêt sera de voir 
si, dans l'avenir, un enfant issu du milieu agricole bio-
logique suivra la même voie que son prédécesseur. 

2°). Les caractéristiques de l'exploitation 

L'enquête a révélé que la superficie de l'exploitation 
influence l' agriculteur dans ses choix. En effet, l' agri-
culture biologique est un mode de production extensif 
qui exige notamment une superficie minimale par bête 
supérieure à l'agriculture conventionnelle. 87 % des 
agriculteurs exploitent une superficie comprise entre 
et 99 hectares. La superficie moyenne des exploitations 
biologiques wallonnes est de 50,1 hectares alors que celle 
de l'exploitation conventionnelle wallonne est de 35,1 
hectares (Agrinfo, 2000). D'autres éléments de l'exploi- 

tation peuvent aussi intervenir dans le processus de dé-
cision de l'agriculteur comme la quantité d'engrais pul-
vérisés antérieurement par l'agriculteur (un emploi li-
mité de ces produits pourra faciliter sa reconversion) ou 
la nature des cultures (certaines productions sont, en ef-
fet, difficilement écoulables sur le marché biologique). 

3°). Les valeurs prônées par l'agriculture biologique 

L' agriculture biologique diffusant une idéologie nou-
velle, il importe de rechercher ses valeurs intrinsèques 
qui jouent un rôle dans le processus de décision de l'agri-
culteur. Les avantages et inconvénients ressentis par ces 
agriculteurs ont permis de relever ces valeurs et leur 
évolution. Le tableau 3 suivant synthétise les résultats 
obtenus. 
De là, les valeurs prônées par l'agriculture biologique 
peuvent être supposées. En effet, comme l'a défini A.S. 
Mather (in Mérenne-Schoumaker, 1999), les buts pour-
suivis par l' agriculteur peuvent être traduits en termes 
d'utilité, c'est-à-dire « la propriété de n'importe quel 
objet ou attitude procurant bénéfice, avantage, plaisir 
ou succès à l'agriculteur ». Il nous paraît dès lors judi-
cieux de déceler ceux-ci grâce aux avantages émis par 
les agriculteurs. Il est évident que beaucoup de valeurs 
sont communes avec les valeurs de l' agriculture con-
ventionnelle, mais nous n'inscrivons que celles qui sont 
propres à l' agriculture biologique (Tableau 4). 

Pour conclure ce point, insistons sur l'importance à ac-
corder aux caractéristiques (intrinsèques et extrinsèques) 
de l'agriculteur pour comprendre ses choix. C'est lui 
seul qui fait la démarche pour recevoir l'information (ou 
semble tout au moins à l'écoute) parce qu'il est déjà 
sensibilisé à un mode de production différent. Chaque 
futur adoptant, habité par l'une ou l'autre valeur domi-
nante en agriculture biologique, va au fur et à mesure 
progresser dans sa décision. En regard de ces éléments 
qu'il possède et qui évoluent avec lui, il finira, au bout 
d'un temps plus ou moins long, à adopter ou non l'inno-
vation. Comprendre la totalité de la diffusion en tant que 
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Tableau 4. Les valeurs dominantes en agriculture biologique 

phénomène spatio-temporel paraît donc complexe parce 
que l'adoption de l'agriculture biologique est un phéno-
mène humain avant d'être un phénomène spatial. Même 
si, au départ, la Wallonie a plus d'atouts pour accueillir 
ce mode de production organique, c'est l'agriculteur qui 
se présente comme l'acteur principal. C'est lui seul qui 
décide, suite à son environnement décisionnel, d' adop-
ter ou non l'innovation. 

Cependant, deux nouveaux acteurs décrits ci-dessous vont 
modifier ce scénario. 

b. L'intervention des acteurs politiques 

La courbe décrivant l'évolution du nombre d'adoptants 
en fonction du temps permet de dégager le rôle d'acteurs 
complémentaires. Cette courbe, construite à partir de no-
tre échantillon (Graphique 1), présente la forme d'un « S » 
et les étapes du processus de diffusion y sont visibles. 

Le stade primaire (amorce du processus) apparaît très 
long et l'étape d'expansion (développement du proces-
sus) débute tardivement, mais est très marquée dès 1995. 
En effet, l'étape de condensation (développement moin-
dre) semble à peine s'amorcer et l'étape de saturation 
(croissance vers un maximum) n'a pas encore débuté. 
Le rôle inévitable des primes nous a conduit à suivre un 
nouveau courant de recherche : celui qui prend en compte 
les acteurs politiques. L'agriculture biologique contri-
bue, au même titre que l'agriculture conventionnelle, au 
développement et à la stabilité économique, mais elle 
protège en outre l'environnement. Ce dernier objectif 
est récent et il est logique que de nouvelles politiques 
favorisant l' agriculture biologique aient vu le jour. Cette 
agriculture a été reconnue officiellement en 1991 et des 
primes ont été octroyées dès 1995, date à laquelle le 
boom est perceptible sur la courbe. Pour éviter toute sim-
plification, l'analyse des raisons d'orientation des agri-
culteurs ayant débuté entre 1995 et 1999 ainsi que les 
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avantages dévoilés ont apporté certaines nuances. En 
effet, seuls 16 % des agriculteurs ont cité les primes 
comme unique motivation, 16 % ont cité les primes 
comme une de leurs motivations (36 % d'entre eux l'ont 
accompagnée d'une raison idéologique, 18 % d'une rai-
son économique et 46 % de ces deux raisons) et 17 % 
ont cité les primes comme un des avantages de cultiver 
selon le mode biologique. Par contre, 51 % n'ont jamais 
cité les primes (ni comme raison d'orientation, ni comme 
avantage), mais 31 % d'entre eux ont cité un autre avan-
tage financier (voir infra). Donc, peu d' agriculteurs sem-
blent débuter en agriculture organique uniquement pour 
bénéficier des primes. Il est certes plus facile d' avouer 
d'autres motivations que celle-ci (surtout face à un en-
quêteur qui pourrait les juger), mais nous sommes con-
vaincue que cet argument financier ne suffit pas à un 
agriculteur pour se lancer en agriculture biologique. Les 
primes ne sont pas un élément initiateur dans la déci-
sion des agriculteurs, mais un accélérateur puissant. 
Avant 1995, les agriculteurs biologiques n'avaient aucun 
bénéfice pour compenser leur perte de rendement et leur 
travail plus important. Il paraît donc logique que les pri-
mes, reconnaissant un mode de production exigeant et 
l'agriculteur pour son rôle dans le respect de l'environ-
nement, soient l'occasion pour certains d'afficher leur 
tendance. En définitive, le schéma 1 reste toujours vala-
ble, mais l'environnement décisionnel des adoptants ré-
cents (après 1995) est modifié par cet acteur puissant 
que sont les primes. Celles-ci viennent camoufler 
d'autres éléments, pourtant fondamentaux, parce qu'el-
les confortent (plus que n'importe quel autre facteur) 
l'agriculteur économiquement et socialement parlant. 

c. L'intervention des acteurs économiques 

La diffusion de l'agriculture biologique s'accompagne 
inévitablement de la mise en place d'une structure éco-
nomique spécifique et notamment de la multiplication 
des filières. Les agriculteurs, préalablement sensibilisés 
à ce mode de production, ne peuvent pas ignorer ce dé-
veloppement et une partie d'entre eux l'a englobé dans 
son processus de décision. Nous distinguons deux types 
d' acteurs bien qu'ils soient totalement dépendants l'un 
de l' autre : les filières commerciales et le consomma-
teur. Ces deux acteurs signalent une demande croissante 
perçue par le futur adoptant (qui a déjà entamé son pro-
cessus de décision depuis plus ou moins longtemps). Ces 
acteurs dits économiques ne sont pas non plus initia-
teurs d'une démarche, mais réconfortants pour l'agri-
culteur qui s'oriente progressivement vers un mode de 
production alternatif. Plusieurs preuves, confortant cette 
prise de conscience, ont pu être relevées. En effet, 21 % 
des agriculteurs ont été influencés par des raisons éco-
nomiques. En ne conservant que celles qui sont liées 
aux deux acteurs cités, voici les résultats : 16 % ont af-
firmé que l' avenir positif annoncé pour l'agriculture bio-
logique a été un élément influençant leur décision, 10 % 
y voyaient de bons débouchés et 28 % y voyaient une 

meilleure valorisation de leur production (coût moindre 
des intrants et prix de vente supérieur). Mais 17 % ont 
aussi parlé de l'insécurité commerciale et notamment 
du manque de filières, 18 % estiment que l' agriculture 
biologique présente de gros désavantages financiers et 
9 % déplorent l'évolution actuelle de l'agriculture bio-
logique avec l' arrivée des produits en grande surface et 
les primes comme source de motivation. En définitive, 
ces acteurs économiques font inévitablement partie du 
processus de décision, mais un argument économique 
seul ne suffit pas : c'est l'ensemble des facteurs cités 
qui, au total, guident l' agriculteur. Il faut, en outre, rela-
tiviser le rôle de ces acteurs économiques non seule-
ment parce que l'insécurité commerciale pèse lourde-
ment sur certains agriculteurs, mais aussi parce que la 
clientèle, bien qu'en augmentation, reste maigre. Il sem-
blerait donc que des barrières économiques freinent la 
diffusion de l'agriculture biologique, mais que celles-ci 
peuvent se résorber plus facilement que les barrières 
culturelles. 

III. LES TENDANCES RÉCENTES ET L'AVE-
NIR DE L'AGRICULTURE BIOLOGIQUE 

A. Les filières de commercialisation 

Le circuit court se présentait, dès l'arrivée des produits 
issus de l'agriculture biologique, comme la meilleure 
possibilité de commercialisation. Aujourd'hui, 36 % des 
agriculteurs questionnés écoulent leurs produits (ou tout 
au moins une partie) directement à la ferme, 14 % ven-
dent une partie de leurs produits sur un marché et 8 % 
les vendent directement à des particuliers via un fichier 
- clients. Ce circuit court classique permet une valorisa-
tion optimale de la production et un contact privilégié 
avec une clientèle exigeante. Le circuit s'est progressi-
vement allongé et les magasins spécialisés ont fait leur 
apparition (dans les centres urbains importants), des gros-
sistes ont organisé la vente et des coopératives de pro-
ducteurs et de consommateurs ont vu le jour. Bien que 
selon la Libre Entreprise du 12 juin 1999, 65 % du com-
merce biologique s'effectue par l'intermédiaire de ma-
gasins spécialisés, la grande distribution devient un ca-
nal de vente important. Les produits issus de 1' agricul-
ture biologique n'y représentent pourtant que 1 % du 
total des ventes alimentaires, mais la croissance est éton-
nante (surtout face à un marché alimentaire qui, en gé-
néral, est en stagnation). Les grandes surfaces semblent 
avoir compris l'importance du phénomène et accordent 
une place de plus en plus grande à cette alimentation 
alternative. Il y a 10 ans, c'est la SA Delhaize Le Lion 
qui s'est lancée dans cette expérience et qui a aujourd'hui 
largement développé sa propre marque; la SA Colruyt 
s'est lancée en 1992 et le groupe GIB vient également 
de créer sa propre marque. Selon diverses personnes ren-
contrées (Pirenne, 2000), la consommation excède la 
production autochtone et, grâce à différentes visites au 
Delhaize et au GB, nous avons effectivement trouvé entre 
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30 et 40 % de produits importés parmi les produits « bio » 
mis en vente dans les grandes surfaces. Le secteur bio-
logique pourrait-il donner une chance à l' agriculture 
belge de se développer ? Comment mettre à profit ce 
créneau promoteur ? 

B. Le consommateur 

Depuis quelques années, les chercheurs de différentes 
associations rencontrées ont décelé une aspiration à un 
mieux-être de la part du consommateur. Cela passe cer-
tainement par une alimentation de meilleure qualité. 
Malheureusement (C. de Silguy, 1998), en plus du prix, 
deux facteurs bloquent l'acte d'achat de produits biolo-
giques : la méconnaissance ou l'éloignement des points 
de vente et une gamme de produits moins diversifiée. 
La recherche de la qualité et le souci de sécurité ont trans-
formé le consommateur biologique : il était auparavant 
très décidé d'acheter des produits issus de cette agricul-
ture puisqu'il se déplaçait lui-même dans des endroits 
spécialisés. Désormais, ces produits sont disponibles 
dans des points de vente habituels recrutant le tout ve-
nant. Le consommateur « non converti » peut donc lui 
aussi se procurer occasionnellement ces produits, voire 
recourir régulièrement à ce mode d' alimentation. Le 
consommateur apparaît définitivement comme l' acteur 
ayant légitimé ce mode de production. Même si les cri-
ses de la vache folle et de la dioxine ont donné des coups 
d'accélérateur au phénomène, « il faut inscrire cette évo-
lution dans ce que l'on appelle la question du risque qui 
est de plus en plus présente dans notre société. L'indus-
trialisation a allongé de plus en plus les filières et a donc 
augmenté de plus en plus les possibilités d'accidents... 
(P. Stassart, 2000). 

C. L'avenir de l'agriculture biologique 

Le développement que connaît l'agriculture biologique 
wallonne n'était pas prévisible il y a 25 ans, et son ave-
nir paraît aujourd'hui difficile à prédire. Il faut tenir 
compte non seulement des paramètres liés à l'offre, y 
compris le comportement des agriculteurs et des acteurs 
politiques, mais aussi ceux qui sont liés à la demande 
(surtout les acteurs économiques). Pour que l'agricul-
ture biologique poursuive sa croissance actuelle, il faut 
non seulement que les primes soient toujours accordées, 
qu'une demande réelle soit présente, mais aussi que des 
recherches soient effectuées pour améliorer les techni-
ques spécifiques à l'agriculture biologique et que de 
nouvelles filières se créent pour permettre au futur adop-
tant de conclure plus sereinement sa décision. 

CONCLUSION 

L' agriculture biologique, marginale par son importance 
et originale par ses origines, est née pour répondre aux 
contradictions de l'agriculture moderne, mais la com-
préhension de son développement s'est avérée plus com- 

plexe. En effet, dans un premier temps, des facteurs gé-
néraux ont été avancés pour expliquer sa répartition ac-
tuelle, photographie d'une étape de diffusion. Mais des 
facteurs propres et extérieurs à l'agriculteur wallon et 
influençant son environnement décisionnel, furent né-
cessairement intégrés dans l'explication. En définitive, 
la question à se poser est de savoir si d' autres agricul-
teurs adopteront dans l' avenir ce mode de production. 
Même si la variation des divers éléments extérieurs in-
fluencera toujours l'agriculteur dans ses choix, il est pro-
bable que certains agriculteurs wallons continuent à re-
chercher les valeurs procurées par le mode de produc-
tion biologique. Mais nous pensons cependant que ce 
mode de production ne sera jamais adopté par la majo-
rité des agriculteurs. Ce ne sont pas ses potentialités qui 
sont remises en cause, mais la capacité des hommes à 
s'adapter aux changements. S'il apparaît nécessaire de 
trouver des solutions dans le cadre de l'agriculture du-
rable, l'agriculture biologique se présente comme trop 
extrémiste : l'adoption de cette innovation remue tout 
un style de vie et ces barrières culturelles paraissent in-
franchissables pour une grande partie des agriculteurs. 
En outre, les agricultures alternatives (comme l'agricul-
ture durable au sens large) qui seront obligatoirement 
développées dans l' avenir, vont certainement faire con-
currence à l' agriculture biologique ? La dernière géné-
ration d'agriculteurs biologiques wallons, bien que sou-
vent préoccupée par l' aspect environnemental (et plus 
largement idéologique) de ce mode de production, a été 
influencée par les acteurs politiques et économiques. Si 
une agriculture plus respectueuse de l'environnement 
voit le jour, ces agriculteurs pourront y accéder plus fa-
cilement (surtout après avoir approché de près ou de loin 
l'agriculture biologique). 
L'important ne semble pas de protéger ce mode de pro-
duction, mais bien de pouvoir trouver pour l'avenir (et 
cela devient urgent) des solutions adéquates permettant 
à une plus grande majorité de produire plus proprement 
tout en obtenant un revenu équivalent. Dans ces condi-
tions, l'agriculture biologique s'avèrera moins démar-
quée et devra, à son tour, se renforcer pour conserver 
son idéologie forte et donner à sa clientèle des produits 
d'une plus grande éthique et d'une plus grande qualité. 
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